
          
 

 

 

 

 

Romainville, le 27 mars 2017 

  

Signature d’une Convention de partenariat entre Est Ensemble Grand Paris 

et La Cité de la musique - Philharmonie de Paris .  

La Cité de la musique - Philharmonie de Paris contribue au développement de la vie et de la pratique musicale et à la 

connaissance de la musique et de son patrimoine. A ce titre, elle œuvre, grâce à une offre plurielle de manifestations musicales, à 

l’élargissement du public et à son renouvellement,  au soutien, dans leur diversité, des formations musicales et concourt à 

l’information et à la formation musicale du public sur le territoire d’Est Ensemble mais aussi à l’international.  

Sur le département de la Seine-Saint Denis, et de façon à apporter sa contribution au développement culturel des territoires de 

proximité, la Cité de la musique – Philharmonie de Paris entretient un partenariat privilégié avec le Département (convention 

cadre entre la Cité de la musique – Département de la Seine-Saint-Denis, en vertu de la délibération n° 8-1 de la commission 

permanente du Conseil général en date du 6 mars 2014) et mène, en collaboration étroite avec des acteurs culturels du 

département, des actions touchant des publics de la Seine-Saint-Denis. 

L’Etablissement Public Territorial Est Ensemble, regroupant les 406 000 habitants des villes de Bagnolet, Bobigny, Bondy, 

Les Lilas, Le Pré Saint-Gervais, Montreuil, Noisy-le-Sec, Pantin et Romainville exerce, au titre de ses compétences culturelles, le 

développement de la pratique artistique et de l’enseignement artistique.  La création et le développement de ce réseau visant ainsi à 

répondre à des enjeux de développement territorial, dans un contexte social et économique marqué par de fortes inégalités. Outre 

la gestion  quotidienne d’un grand nombre d’équipements culturels : 6 cinémas et 5 réseaux de lecture publique, le Territoire d’Est 

Ensemble assure également la gestion de 9 conservatoires et écoles de musique et de danse et 1 auditorium, qui rassemblent plus 

de 400 enseignants et plus de 6 300 élèves.  

La Cité de la musique – Philharmonie de Paris et Est Ensemble partagent ainsi des réflexions et des projets communs sur 

l’évolution des pratiques pédagogiques, le développement de la pratique orchestrale, ou encore l’utilisation et diffusion des 

ressources numériques.  

Armés d’une volonté conjointe de développer en commun des projets contribuant à la diffusion du patrimoine musical et de la 

création contemporaine, à l’éducation musicale des jeunes et à la sensibilisation des publics à la musique, et aux vues des projets 

ambitieux déjà menés ensemble, La Cité de la musique – Philharmonie de Paris et Est Ensemble ont souhaité affirmer leur 

volonté de formaliser leurs projets dans le cadre d’une Convention de partenariat global autour d’axes privilégiés tels que : 

-          L’accompagnement du Dispositif passerelle mené par Est Ensemble destiné à favoriser conjointement l’intégration en 
conservatoire de jeunes ayant pratiqué la musique dans d’autres dispositifs et l’évolution des pratiques professionnelles au sein des 
conservatoires (pédagogie musicale collective, projets d’équipe, etc.). 



 
 

 
-          Développer et consolider le projet mené par Est Ensemble dans le cadre de L’orchestre Démos Est Ensemble , projet visant 

à la fois l’apprentissage de la pratique orchestrale en direction d’enfants de 7 à 12 ans, résidant dans les territoires de la politique 
de la ville et à la constitution d’un pôle de ressources sur les pédagogies collectives de la musique et un lieu d’échange avec les 
partenaires du territoire via l’organisation de 4 heures d’enseignement collectif par semaine dans le cadre d’un projet éducatif 
adapté, à destination d’enfants qui n’ont pas de formation musicale préalable.  

 
-          Déploiement du projet de diffusion des ressources numériques de la Philharmonie de Paris dans le réseau culturel d’ Est 

Ensemble (concerts enregistrés, outils éducatifs multimédias, etc.) à destination des établissements publics à caractère éducatif et 
culturel. Véritable miroir de la vie artistique contemporaine, cette bibliothèque musicale en ligne offre un enrichissement 
documentaire considérable et exceptionnel pour l’enseignement musical et la diffusion de la culture musicale.  

La Signature d’une Convention de partenariat entre Est Ensemble Grand Paris et La Cité de la musique – Philharmonie de Paris 

aura lieu le mercredi 29 mars 2017 à 10h00  au Conservatoire Nina Simone situé 79 avenue du Président Wilson à Romainville en 

présence de Gérard Cosme, Président d’Est Ensemble Grand Paris, Laurent Bayle, Directeur général de La Cité de la musique - 

Philharmonie de Paris et Corinne Valls, maire de Romainville.   

  

CONTACT / INFORMATIONS 

Yasmina Merzi 
Yasmina.merzi@est-ensemble.fr / 01 79 64 53 00 

 


